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CONVENTIONS AVEC L’INTERCOMMUNALE INTRADEL POUR DES CONTAINERS ENTERRÉS

Dans le cadre du nouveau marché de collecte 2025-2032, Intradel propose aux communes l’installation de
sites d’Apport Volontaires d’appoint. Ceux-ci prennent la forme de sites de conteneurs enterrés pour
fractions résiduelles et fractions organiques, soit l’équivalent des conteneurs individuels noirs et verts. La
fonction première de ces sites est d’apporter une alternative en cas de problème ponctuel de collecte.

Le Collège a décidé de « profiter » des aménagements dans les centres de Tilff et d’Esneux pour prévoir
l’installation de ces sites d’apport volontaire : place du Roi Albert, quai de l’Ourthe et avenue de la Station.
Ce jeudi 30 mai 2024, le Conseil a adhéré à une Convention avec l’intercommunale Intradel.

Un premier conteneur pour DMR vient d’être installé sur la place du Roi Albert à l’occasion des travaux de
rénovation de la place. Les deux doubles sites DMR/organiques suivants sont prévus dans le courant 2024
pour être opérationnels début 2025.

Esneux est une Commune touristique bien connue des amoureux de balades et de nature. Le cadre naturel
de la vallée de l’Ourthe, dont sa boucle a été classée « Grand site paysager » inscrit au patrimoine
exceptionnel wallon, une offre commerciale diversifiée et les nombreux modes de déplacements doux sont
autant d’atouts pour les « camping-cariste » souhaitant rester quelques jours en toute quiétude sur notre
commune. Il s’agit également de renforcer le centre de vie attrayant et fonctionnel de notre territoire,
promouvoir les artisans et les commerces locaux et redynamiser l’économie de notre commune.

Situé en plein centre du village d’Esneux, dans la rue de l’Athénée à Esneux. Le site proposé est idéal pour
les voyageurs qui souhaitent profiter d’une expérience locale à échelle humaine en toute proximité.

Pour rappel, dans le cadre du Plan de relance de la Wallonie, la Commune a obtenu en décembre 2022 un
subside d’un montant de 263.091€ de la part du Gouvernement wallon pour la création d’une aire d’accueil
pour motor-homes.

Un marché public de fournitures et de services a été lancé afin de choisir une société qui fournira les
équipements nécessaires et prendra en charge la gestion de l’aire. L’analyse des offres est toujours en cours
actuellement. Suite à l’octroi du permis d’urbanisme, un deuxième cahier des charges concernant le marché
des travaux d’aménagement de l’aire a été rédigé et a été approuvé par le Conseil communal lors de la
séance du 30 mai 2024.

Le chantier devrait débuter à la fin du mois d’octobre et la pose des équipements devrait se dérouler à
partir du mois de janvier 2025.
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TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE D’ACCUEIL POUR MOTOR-HOMES À ESNEUX
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CONVENTION DE DÉPÔT DE PRODUITS RÉGIONAUX À L’OFFICE DU TOURISME

Le Conseil Communal a approuvé une convention relative au dépôt de produits régionaux à l’Office du
Tourisme, dans le but de promouvoir les produits régionaux tels que les bières artisanales de la micro-
brasserie l’Expérimentale et des produits d’apiculture proposés par le musée de l’Abeille de Tilff.

Le but de ce dépôt est de mettre en avant les produits locaux, de permettre aux touristes d’acheter des
souvenirs de qualité et de créer un flux de touristes vers, notamment, la brasserie l’Expérimentale et le
musée de l’Abeille. La vente se fera pendant les heures d’ouverture de l’office du tourisme.
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Le Conseil Communal a décidé de financer de nouveaux modules de jeux pour l’école primaire de Hony et
l’école maternelle de Montfort.

En effet, après plusieurs réparations, il a été décidé de remplacer les anciens modules de jeux. La volonté
est de fournir un espace de jeux à la fois attrayant et sécurisé pour les enfants âgés de deux ans et demi et
plus. Cette initiative vise à stimuler le développement physique, cognitif et social des enfants à travers des
activités de jeux ludiques.

ACQUISITION DE NOUVEAUX MODULES DE JEUX POUR LES ÉCOLES COMMUNALES DE HONY
ET MONTFORT
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